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Renforcement du CNIG 

• Le champ d’intervention du CNIG : les données géolocalisées

• Renforcer le rôle stratégique du CNIG et son rôle de conseil au gouvernement

• Le CNIG est un facilitateur de l’action collective, il n’a de force que dans la réunion des 
acteurs qui voudront travailler ensemble.

• Trois grands axes :

 rôle prospectif pour définir les axes stratégiques et orienter les travaux
 rôle de coordination des acteurs pour une production de données mutualisées et 

partagées
 rôle de regroupement de l’expertise pour produire des avis, standards, 

recommandations 
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